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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 413-6 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 413-6. – Un juge élu d'un tribunal de commerce ne peut être simultanément 
membre d'un conseil de prud'hommes, président d'une chambre de commerce et d'industrie, 
président d'une chambre des métiers ou juge élu d'un autre tribunal de commerce. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement renforce le régime des incompatibilités applicables aux juges consulaires 
par rapport au droit en vigueur. Actuellement la suite incompatibilité applicable, prévue par l'article 
L. 413-5 du code de l'organisation judiciaire. 

 

 

 

 

 

 

 


